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— Le livre, dit-on, est le meilleur ami de l’homme et sa
principale source de savoir ;

— Le vote est un devoir civique et un droit
constitutionnel ;

— Hausse de la criminalité en milieu urbain et ses
causes ;

— Prévention des fléaux sociaux (délinquance,
alcoolisme, drogue) chez la jeunesse algérienne  ;

— Liberté d'expression dans les pays en voie de
développement ;

— Histoire de l’Algérie 1954-1962.

B/ Epreuve pratique et orale à caractère professionnel
et portant  sur les thèmes suivants :

1. Câbles téléphoniques :

— Constitution des câbles téléphoniques ;

— Câblage et assemblage ;

— Protection mécanique ;

— Identification des câbles ;

— Caractéristiques électriques des câbles.

2. Dispositifs de raccordement  et de protection des
câbles :

— Généralités ;

— Diffèrents dispositifs utilisés.

3- Raccordement et division des câbles :

— Préparation de l’épissure ;

— Raccordement des conducteurs  ;

— Guipage et séchage.

4- Reconstitution de l’enveloppe des câbles :

— Mode opératoire.

5- Organisation des réseaux :

— Répartiteur des réseaux ;

— Sous-répartiteurs.
————————

ANNEXE N° 17

PROGRAMME DU TEST PROFESSIONNEL
POUR L’ACCES AU GRADE D’AGENT

TECHNIQUE CONDUCTEUR

A/ Epreuves écrites d’admissibilité :

1- Culture générale :

— Traditions et coutumes du peuple algérien  ;

— Révolution algérienne 1954-1962 ;

— Consommation des stupéfiants en milieu scolaire ;

— Le livre, dit-on, est le meilleur ami de l’homme et sa
principale source de savoir ;

— Le vote est un devoir civique et un droit
constitutionnel ;

— Hausse de la criminalité en milieu urbain et ses
causes.

B/ Epreuve pratique de conduite de véhicules
automobiles :

—  Vérification des aptitudes à la conduite des
véhicules automobiles  ;

—  Entretien des véhicules automobiles ;

—  Questions pratiques portant sur le code de la route.
————————

ANNEXE N° 18 

PROGRAMME DU CONCOURS SUR EPREUVES
POUR L’ACCES AU GRADE DE RECEVEUR

DISTRIBUTEUR

A/ Epreuves écrites d’admissibilité :

1- Culture générale :

— Développement de l'Internet en Algérie et
multiplication des cybercafés à travers le pays ;

— Consommation des stupéfiants en milieu scolaire ;

— Le livre, dit-on, est le meilleur ami de l’homme et sa
principale source de savoir ;

— Le vote est un devoir civique et un droit
constitutionnel ;

— Hausse de la criminalité en milieu urbain et ses
causes ;

— Traditions et coutumes du peuple algérien  ;

— Révolution algérienne 1954-1962.

2- Géographie administrative :

Population en Algérie :

— Croissance : composition et répartition ;

— Grandes villes de l’Algérie ;

— Chefs-lieux de wilayas.

Industrie  en Algérie :

— Richesses souterraines ;

— Matières premières ;

— Différentes industries.

Agriculture en Algérie :

— Politique agricole ;

— Production agricole.

B/ Epreuve orale d'admission :

Cette épreuve consiste en un entretien d'une durée de 15
à 30 minutes devant un jury et porte sur des sujets de
culture générale. 


